
furlesTdnfs dts AÏûrch^ndififé 419
pbur cent de leur valeur , fuivant l'Article

XL IV: de l'Edit de rérablifTcmcnt de ladicc
'

Compagnie , & des Aïrêc's des 19. Avril & ii.

Novembre i6$i» nonobfUnc tous Arrêts à ce

contraires. A quoi Si Màjét^i dé fixant pour-

voir , & faire joUir ladite Compagrtie des In-

des des privilèges à elle acordez: Oui le Ra- '

pdrt du. Sieur Chamillarc , Confciller ordinaire

auConfeil Roïal , Contrôleur Général des Fi-

nances î SA MAJESTË* EN SON CONSEIL , «

a ordonné 8c ordonne , conformément aux/
derniers Arrêts , des 14. Août 1688. ;. Avril

1(Ç94. XI. Juillet 1698. XI. Juillet & a.y. Août

iï^99. que par le Sieur Bechameil de Nointel

,

Confeillcr du Roy en fes Confeils , Maicredes
Requêtes ordinaire defon Hôtel, Commiflaire
départi en la Province de Bi*etagne , ou celui '

;

qui fera par lui fubdelégué , il fera fait inven-

taire des Toiles de coton , Mou^elines , Ero-

fcs des Indes , Ecorces d'arbre , ôc autres Mar-
chandifës fujettes à la Marque , venues paT

'

le(dits Vaifleaux le àdétrchand des Indes \ U
MaurcpMs ôc VAHr»re^ pour être marquer de
la Marque qui fera choifie par ledit Sieur de

'

Nointel ou Ton Subdelégué à Nantes • & en-

fuite lefditcs Toiles , MouiTelines , Poivre

,

Salpêtre , Etofes , Ecorces d*arbré & autres

Marchandifes venant des Indes , vendues eu

la Ville de Nantes en la manière acoûcumée ,

cri païant les Droits d'Entrées , conformé-

ment au Tarif de I <îtf 4., & à l'Article XLIV,
' de l'Edit du mois d'Août audit an , & des Ar- '

rets des 19. Avril & 21. Novembre 1691. Fait
"

Sa M^jefté très- cxpreffes défenfes au.x Mar-

chands , Négocians , & autres perfonnes , de

vendre ni débiter aucunes Maxcliandifes ye<

'S4

\ >.


